
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 mars 2011

Absents excusés : M GRAYO Yves procuration à M. MULLER Fabrice 

M. BENOIT Claude 

N°01/03/2011  : VÉRIFICATION DE L’INSTALLATION ÉLECTRIQUE DES BÂTIMENTS

Vu la délibération en date du 31 janvier 2011 choisissant le Bureau Veritas pour la vérification de 

l’installation électrique des bâtiments ;

Considérant que la commune souhaite procéder aux vérifications des installations électriques par 

moitié sur 2 ans ;

Après délibération, la dernière phrase de la décision citée ci-dessus est remplacée par les termes 

suivants : «les vérifications périodiques concernant les installations électriques se feront sur 2 ans»

UNANIMITE

N°02/03/2011 : PROJET DE CREATION D’UNE MISSION LOCALE DU PAYS MESSIN

Lecture est donnée d’un courrier conjoint de Madame la sous-préfète de Metz-Campagne et des 

présidents de la PAIO et des Missions locales de Metz et des Vallées de la Moselle et de l’Orne 

proposant l’adhésion de la commune à une Mission Locale à l’échelle du bassin d’emploi de 

Metz appelée : « Mission Locale du Pays Messin » ;

Considérant que la commune de Courcelles-sur-Nied est membre de la Communauté de Commune 

du Pays de Pange et que cette dernière a décidé de prendre cette compétence,

après délibération, les conseillers refusent l’adhésion à la Mission Locale du Pays Messin.

UNANIMITE moins 1 abstention Monsieur DIAS

N°03/03/2011  : ACHAT D’UN PULVERISATEUR :

Monsieur Adam 4ème adjoint présente les devis pour l’achat d’un pulvérisateur destiné 

principalement à l’arrosage ;

Après délibération les conseillers :

� choisissent la proposition des établissements ROYER pour un montant T.T.C. de 5 956,08 

€.

� décident l’ouverture des crédits suivant : 5 956,08 € au compte 2158-97 « Matériel et 

outillage techniques », ces crédits restent dans la limite du ¼ des ouvertures de crédit 2010 

hors capital de l’emprunt, cette opération sera reprise au budget primitif 2011 ;

UNANIMITE moins 1 abstention Madame GLOTTIN

N°04/03/2011 : RÉVISION DU POS DE LAQUENEXY VALANT TRANSFORMATION EN 
PLU :

Lecture est donnée d’un courrier de Monsieur le Maire de Laquenexy informant que sa commune, 

par délibération en date du 25/02/2011, a prescrit la révision de son POS et sa transformation en 

PLU ;

Conformément à l’article R.123-6 du Code de l’Urbanisme, il souhaite savoir si la commune de 

Courcelles-sur-Nied souhaite être consultée sur le projet de révision lorsque celui-ci sera arrêté ;

Après délibération, les conseillers demandent à être consultés sur le projet de révision du POS de 

Laquenexy.
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UNANIMITE

Affiché le 21/03/2011
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